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SÉANCE ORDINAIRE DU 21 FÉVRIER 2022 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
2. Première période de questions 
 
2.1 Rapport mensuel du conseil municipal 
 
3. Adoption des procès-verbaux des séances du conseil et dépôt des procès-verbaux des 

réunions, des commissions et des comités 
 

 3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 24 janvier 
2022 

 
 3.2  Dépôt du procès-verbal de la séance ordinaire du comité consultatif d’urbanisme tenue le 25 

janvier 2022 
 
 3.3  Dépôt du procès-verbal de la séance ordinaire du comité consultatif en sport loisir et culture 

dans la Ville d’Otterburn Park tenue le 20 janvier 2022 
 
 3.4  Dépôt du procès-verbal de la séance ordinaire du comité consultatif en sécurité municipale 

dans la Ville d’Otterburn Park tenue le 26 janvier 2022 
 
 

 4. Avis de motion 
  

 4.1  Présentation et dépôt du projet de Règlement numéro 464-1 modifiant le Règlement 464 
constituant le comité consultatif en sécurité municipale dans la Ville d’Otterburn Park 

 
 4.2  Avis de motion – Règlement numéro 464-1 modifiant le Règlement 464 constituant le comité 

consultatif en sécurité municipale dans la Ville d’Otterburn Park 
 

 4.3  Présentation et dépôt du projet de Règlement numéro 384-7 modifiant les Règlements 
numéros 384 et 384-6 décrétant la rémunération et l’allocation de dépenses des membres 
du conseil municipal de la Ville d’Otterburn Park 

 
 4.4  Avis de motion – Règlement numéro 384-7 modifiant les Règlements numéros 384 et 384-6 

décrétant la rémunération et l’allocation de dépenses des membres du conseil municipal de 
la Ville d’Otterburn Park 

 
4.5  Avis de motion – Règlement numéro 438 régissant la démolition des immeubles 
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5. Règlementation 
   
   
5.1 Dépôt du rapport annuel sur la gestion contractuelle 
 

                              5.2  Adoption du Règlement numéro 472 constituant le comité consultatif du patrimoine dans la 
Ville d’Otterburn Park  

 
 5.3  Adoption du Règlement numéro 473 décrétant la création d’une réserve financière afin de 

financer les dépenses liées à la tenue d’une élection 
 

5.4  Adoption du Règlement numéro 447-3 révisant et remplaçant le Règlement numéro 447-2 
adoptant le Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux de la Ville d’Otterburn 
Park 

 
 5.5  Adoption du Règlement numéro 443-4 adoptant le code d’éthique et de déontologie des 

employés municipaux de la Ville d’Otterburn Park et remplaçant les Règlements numéros 
443, 443-1, 443-2 et 443-3  

 
5.6  Adoption du projet de Règlement numéro 438 régissant la démolition des immeubles 
 
5.7  Résolution fixant la date, l’heure et l’endroit de l’assemblée publique de consultation sur le 

projet de Règlement numéro 438  
 

   

6. Administration générale 

  
6.1  Acte de donation en faveur du Club de canotage Otterburn – Autorisation de signature 
 
6.2  Consentement de la Ville à la vente du lot 6 473 588 du Cadastre du Québec 
 
6.3  Embauche d’une conseillère en environnement du Service de l’urbanisme de la Ville – 

Autorisation de signature 
 
 

7. Finances 
  

7.1  Acceptation des déboursés pour la période du 19 janvier au 14 février 2022 
 
7.2  Approbation du budget 2022 de la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent 

 
7.3  Dépôt du rapport d’activités de la trésorière – Encadrement et contrôle du financement des 

élections municipales de novembre 2021 
 

8. Développement et mise en valeur du territoire 
  

8.1  Demande de PIIA pour la rénovation du bâtiment principal – 117, rue Ruth 
 

8.2  Demande de PIIA pour la construction d’un bâtiment principal – 241, rue du Prince-George 
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8.3  Demande de PIIA pour la construction d’un bâtiment principal – Lot 6 461 499, rue du Prince-
Albert 

 
8.4  Demande de PIIA pour la rénovation du bâtiment principal – 173, rue Ruth 
 
8.5  Demande de PIIA pour la rénovation du bâtiment principal – 627, chemin des Patriotes 

 
8.6  Permis de lotissement 2022-10001 – Autorisation de signature 

 
   

 9.  Travaux publics 
 

9.1  Modification à la convention collective des employés cols bleus – Entente entre la Ville et le 
Syndicat des travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce (section 
locale 501) – Autorisation de signature – Modification de la résolution 2022-01-020 

  
9.2  Embauche d’un brigadier scolaire remplaçant  
 

 9.3  Dépôt du bilan d’économie d’eau potable de l’année 2020 
 

 9.4  Dépôt du bilan de la qualité d’eau potable de 2021 
 
9.5  Nomination de chefs d’équipe - Service de travaux publics  
 
9.6  Achat d’équipement – Service des travaux publics 
 
9.7  Étude de faisabilité - Réseau d’éclairage public - Octroi du contrat – Entreprise Énergère 
 
9.8  Achat et installation d’un balai de rue sur chargeur – Service des travaux publics 

 
9.9  Fourniture et pose de Béton bitumineux – Année 2022 – Octroi du contrat au plus bas 

soumissionnaire conforme (TP-2022-01-APP) 
   

9.10  Quantification des affluents sanitaires – Printemps 2022 – Octroi de contrat 
 

10. Famille, culture et loisir 
 

 10.1  Fin de mandat d’un membre du comité consultatif en sport loisir et culture dans la Ville 
d’Otterburn Park – Remerciements 

 
 10.2  Renouvellement des adhésions de la Ville – Année 2022 

 
10.3  Demande d’aide financière – Association des Familles de Personnes 
  Assassinées ou Disparues  
 

         10.4  Journée internationale contre l'homophobie et la transphobie le 17 mai 
 
10.5  Activité déambulatoire - Chants de Vielles sur Richelieu 
 
10.6  Nomination d’une personne-ressource – Comité consultatif en sport, loisir et culture dans la 

Ville d’Otterburn Park 
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10.7 Nomination d’une personne-ressource – Comité de pilotage local Municipalité Amie des 
Aîné(é)s  

 
11. Environnement 

  
12. Sécurité aux citoyens 

   
13. Affaires nouvelles 
 
14. Deuxième période de questions 
 
15. Levée de la séance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent ordre du jour peut être modifié lors de la séance. 
 


